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Résumé

Objectif : Décrire le recours aux abréviations, symboles et désignations de doses à ne pas utiliser dans la rédaction des 
ordonnances pharmaceutiques par les prescripteurs du Centre intégré de santé et de services sociaux de l’Outaouais.

Description de la problématique : À la suite des visites d’Agrément Canada, le Centre intégré de santé et de services sociaux 
de l’Outaouais ne parvenait pas à satisfaire tous les critères de conformité aux pratiques organisationnelles. Dans le cadre 
d’une démarche d’amélioration continue, le Département de pharmacie avait effectué un premier audit des ordonnances 
pharmaceutiques en 2022 qui avait révélé l’usage de certaines abréviations, de certains symboles et de certaines désignations 
de doses à ne pas utiliser sur plus de 50 % des ordonnances pharmaceutiques majoritairement rédigées par des médecins. 
Ce constat a conduit à plusieurs actions de sensibilisation auprès des prescripteurs.

Résolution de la problématique : Bien que les actions de sensibilisation de 2022 n’aient pas produit les résultats escomptés, 
la direction de l’établissement a demandé un deuxième audit plus exhaustif portant sur un échantillon de 5200 feuilles 
d’ordonnances. Les résultats ont permis au Conseil des médecins, dentistes et pharmaciens, en collaboration avec la 
Direction des services professionnels et de la pertinence clinique et les chefs de département, d’entreprendre des interventions 
ciblées auprès des prescripteurs afin de réduire le recours aux symboles et aux abréviations les plus fréquentes, soit « ↑ » 
et « ↓ » et « S/C ».

Conclusion : Cette étude a permis d’évaluer l’usage des abréviations et symboles à ne pas utiliser sur les ordonnances 
pharmaceutiques au Centre intégré de santé et de services sociaux de l’Outaouais, soulignant des améliorations dans 
certains centres, mais surtout la persistance de pratiques problématiques malgré les efforts pour les changer.

Mots-clés : abréviation, agrément, audit clinique, désignation de dose, norme, pratique professionnelle en établissement, 
symbole

Introduction

La gestion du circuit du médicament demeure un axe 
fondamental de la sécurité des usagers. Tout circuit du 
médicament représente « l’ensemble du processus en lien 
avec l ’entreposage, l ’ordonnance, la préparation, la 
distribution, l’administration, la consignation et l’élimination 
des médicaments »1.

Comme toute autre étape du circuit du médicament, 
l’émission d’une ordonnance s’avère une étape « indispensable 

à la délivrance de certains médicaments ». « Le terme anglais 
« prescription » désigne à la fois ce que le médecin prescrit 
(conseils thérapeutiques, ordres ou recommandations) et le 
papier sur lequel la prescription est rédigée »2.

La rédaction d’une ordonnance présente des risques, autant 
sur papier que sur une plateforme électronique3. En effet : 
« Les abréviat ions mal interprétées, y compris les 
abréviations de noms de médicaments, les symboles et les 
désignations de doses, peuvent causer des incidents liés à 
la sécurité mettant en cause des médicaments, comme des 
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utiliser a été transmise le 28 juin 2024 à l’ensemble des 
membres du CMDP, du personnel infirmier et des autres 
professionnels habilités à prescrire un médicament.

Les éléments à l’étude

Les éléments à l’étude regroupent toutes les  FO reçues par 
les pharmacies du CISSS de l’Outaouais du 1er au 25 juin et 
du 30 juin au 14 juillet 2024. Les installations concernées 
sont l’ensemble des hôpitaux, des centres d’hébergement de 
soins de longue durée (CHSLD) et la maison des aînés (MDA) 
de la région de l’Outaouais.

L’échantillon

La taille de l’échantillon a été évaluée à environ cinq fois 
celle de 2022, soit 5200 FO réparties par installation selon 
le nombre de lits et l’offre de soins. Par ailleurs, si le nombre 
de FO reçues était inférieur à l’estimation, toutes les 
ordonnances ont été retenues pour l’étude. La taille de 
l’échantillon a été estimée à 500 FO pour les hôpitaux de 
plus de 200 lits, à 250 FO pour les hôpitaux de soins de courte 
durée de moins de 200 lits et à 100 FO pour l’hôpital de santé 
mentale et les installations ayant une mission de soins de 
longue durée.

Mode de collecte de données

Les données recueillies proviennent principalement du 
logiciel de numérisation des ordonnances NUMERx2 
donnant accès à l’entièreté des FO produites pour chaque 
installation durant les périodes visées6. Il est à noter que les 
étudiantes auditrices ont reçu une orientation préalable afin 
d’assurer l’uniformité de la collecte de données qui a, de 
plus, été effectuée dans un fichier commun ayant permis 
aux responsables de l’audit d’assurer une vigie.

Présentation et analyse des données

La compilation et la présentation des données ont été 
effectuées avec le tableur Excel. Le principal mode utilisé 
est l’analyse descriptive du contenu des ordonnances.

Les exclusions de l’audit

Les doublons ainsi que les feuilles de collecte de données 
des bilans comparatifs de médicaments (BCM) ont été exclus 
de l’audit.

Résultats de l’audit de 2024

Sur un échantillon total prévu de 5200 FO, 4812 ont été 
collectées et analysées, soit 92,5 %. Les tableaux ci-dessous 
montrent les trois types d'abréviations, de symboles et de 
désignations de doses  à ne pas utiliser  qui ont été trouvés 
le plus souvent sur les FO par installation (tableau 1) et la 
catégorie de prescripteur qui les employait le plus dans 
chaque installation (tableau 2).

Discussion 
Analyse des résultats de l’audit 

Les trois types d’abréviations, symboles et désignations de 
doses à ne pas ut i l iser qu i ont été t rouvés le plus 
fréquemment sur les FO rédigées par les membres du CMDP 
et le personnel inf irmier lors de la retranscript ion 

médicaments incorrects, des doses incorrectes ou des modes 
d’emploi incorrects qui peuvent entraîner des préjudices 
aux usagers »1.

Au Centre intégré de santé et de services sociaux (CISSS) de 
l’Outaouais, l’adhésion des prescripteurs à la liste à jour des 
abréviations, symboles et désignation de doses à ne pas 
utiliser reste un enjeu. Après un premier audit de 956 
feuilles d’ordonnance (FO) en 2022, qui a révélé l’usage 
courant des abréviations S/C, cc et D/C et des symboles ↑ et 
↓, le Département de pharmacie s’est engagé dans plusieurs 
actions de sensibilisation des prescripteurs, principalement 
des médecins membres du Conseil des médecins, dentistes 
et pharmaciens (CMDP) notamment la présentation des 
conclusions de cet audit. Des présentations ont été tenues le 
8 juin 2022 à la Table des chefs, le 22 juin 2022 au Conseil 
des sages-femmes (CSF), le 5 août 2022 aux gestionnaires 
de toutes les directions pour que ces derniers les partagent 
à leurs prescripteurs, le 26 août 2022 au comité exécutif du 
CMDP et le 27 octobre 2022 au comité exécutif du Conseil 
des infirmières et infirmiers (CECII)4. 

Description de la problématique 

En avril 2024, le CISSS de l’Outaouais a reçu une délégation 
de visiteurs dans le cadre de la première visite du cycle 2 
de la démarche d’accréditation d’Agrément Canada. Malgré 
la sensibilisation des prescripteurs du CISSS de l’Outaouais 
en amont de cette visite, les visiteurs ont relevé que des 
dossiers patients comportaient encore des ordonnances 
contenant des abréviations  à ne pas utiliser. En plus de 
mon t r e r  u ne  non- c on fo r m i t é  à  c e t t e  p r a t i q u e 
organisationnelle requise, cette visite a révélé que les 
démarches effectuées dans la foulée de l’audit de 2022 n’ont 
pas amené une modification de la pratique. Devant un tel 
constat, la Direction de la qualité, de l’évaluation, de la 
performance et de l’éthique (DQEPE), la Direction des 
services professionnels et de la pertinence clinique (DSPPC), 
le CMDP et le Département de pharmacie avaient besoin de 
plus de données pour proposer des stratégies visant à 
obtenir de meilleurs résultats. Il a donc été déterminé qu’il 
fallait : trouver les trois types d’abréviations, symboles et 
désignations de doses non conformes les plus utilisés sur 
les FO, recenser les installations du CISSS de l’Outaouais 
ayant les taux de non-conformité les plus élevés et repérer 
la ou les catégories de prescripteurs (médecins, personnel 
inf irmier, pharmaciens et autres prescripteurs non 
identif iés) qui se conforment le moins à la pratique 
organisationnelle requise sur les abréviations5. 

Résolution de la problématique 
Méthodologie

En vue de réaliser cet audit, deux étudiantes en pharmacie 
et un agent de planif ication, de programmation et de 
recherche, accompagnés d’une pharmacienne-cheffe 
adjointe, ont retenu l’approche méthodologique suivante.

L’audit a eu lieu en deux temps : une première période de 
collecte de données du 1er au 25 juin 2024, suivie d’une 
deuxième du 30 juin au 14 juillet 2024. Entre les deux, une 
note de service rappelant les risques liés à l’usage des 
abréviations, symboles et désignations de doses  à ne pas 

https://doi.org/10.63209/2025.1581


© A.P.E.S. tous droits réservés	 Pharmactuel 2025;58(3) | https://doi.org/10.63209/2025.1581  111

d’ordonnances verbales ont été : 1) SC (304 fois), cc (215 fois) 
et ↑ (145 fois) dans les hôpitaux de Hull et de Gatineau; 2) SC 
(227 fois), cc (158 fois) et ↑ (117 fois) dans les hôpitaux en 
périphérie (Papineau, Des Collines, Pontiac et Maniwaki); 3) 
↑ (56 fois), SC (54 fois) et ↓ (37 fois) dans les CHSLD en milieu 
urbain, à l’Hôpital Pierre-Janet et dans la maison des aînés 
Parc-de-la-Montagne. Nous en sommes venus à la conclusion 
que pour l’ensemble des installations auditées, avant et 
après la sensibilisation, les trois abréviations, symboles et 
désignations de doses  à ne pas utiliser  qui sont ressorties 
le plus ont été SC (585 fois), cc (373 fois) et ↑ (318 fois). Il est 
à noter que le symbole ↓ est également apparu 229 fois, ce 
qui est significatif même s’il figure au quatrième rang.

Les résultats ont ainsi permis de repérer les installations 
du territoire de l’Outaouais qui se conforment le moins à la 
pratique organisationnelle requise sur les abréviations, 
symboles et désignations de doses à ne pas utiliser . 

En effet, l’Hôpital de Hull a connu une légère hausse du taux 
de non-conformité, qui est passé de 40,2 % à 41,4 %, tandis 
que l’Hôpital de Gatineau a connu une baisse de 38,6 % à 

28,4 %. Les hôpitaux de Maniwaki et Des Collines ont connu 
de faibles variations des taux de non-conformité qui sont 
passés respectivement de 27,6 % à 26,8 % et de 38,8 % à 40,5 
%. Une légère diminution a eu lieu à l’Hôpital du Pontiac, le 
taux étant passé de 44,8% à 40,4%. L’Hôpital Papineau a 
connu, quant à lui, une baisse de 10 %, soit de 37,2 % à 27,2 
%. Dans les centres de soins de longue durée, seuls le CHSLD 
La Pietà et la maison des aînés Parc-de-la-Montagne ont 
enregistré une amélioration respective de 29 % à 17,2 % et 
de 32,4 % à 18,2 %. Pour les autres installations (Hôpital 
Pierre-Janet, CHSLD Ernest-Brisson, CHSLD Aylmer et 
CHSLD Lionel-Émond), le taux de non-conformité a régressé.

Les médecins se trouvent en tête de liste des prescripteurs 
qui se conforment le moins à la liste des abréviations, 
symboles et désignations de doses à ne pas utiliser. En effet, 
en moyenne dans les hôpitaux de Gatineau et de Hull, les 
médecins ont rédigé 74 % des FO non conformes, le personnel 
infirmier 21 %, les pharmaciens 1 % et les prescripteurs non 
identifiables 4 %. Soulignons que cette dernière catégorie a 
été créée par les auditeurs sans vouloir prétendre que les 

Tableau I. Fréquence par installation des abréviations, symboles et désignations de doses  à ne pas utiliser 

In
st

al
la

tio
ns

Période avant la sensibilisation 
du 1er juin au 25 juin 2024

Période après la sensibilisation 
du 30 juin au 14 juillet 2024

Éc
ha

nt
ill

on

1e 2e 3e 

Éc
ha

nt
ill

on

1e 2e 3e 

Hôpitaux

Hull 500 ↑ (69) SC (53) ↓ (42) 500 cc (123) SC (98) ↑ (38)

Gatineau 500 SC (89) cc (46) ↑ (23)
U/UN (23)

500 SC (64) cc (46) ↑ (15)

Maniwaki 250 SC (37) cc (12) ↑ (11) 250 SC (26) ↑ (18) cc (9)

Papineau 250 SC (34) cc (19) ↑ (18) 250 SC (22) cc (18) ↑ (13)

Pontiac 250 cc (34) SC (31) ↑ (21) 250 ↑ (23) D/C (21)
cc (21)

SC (20)

Des Collines 250 SC (41) cc (25) UI / IU (12) 168 cc
(20)

SC (16) ↑ (13)

Pierre-Janet 100 SC (2) ↑ et > (1) S. O. 100 ↑ (6) @ (3)
SC (3)

UI-IU (3)

↓ (1)
cc (1)

 

CHSLD et maison des aînés

Lionel-Émond 100 ↑ (6) ↓ (5) SC (2) 100 ↑ (8) ↓ (5) SC (4)

La Pietà 100 ↑ (10) ↓ (9) SC (7) 87 ↑ (6)
U/UN (6)

SC (4) ↓ (3)

Ernest- Brisson 100 SC (9) ↓ (5) ↑ (3) 79 SC (8) ↓ (5) ↑ (4)

Aylmer 62 SC (10) ↑ (4) SL (3) 10 ↑ (2) SC (1)
D/C (1)

S. O.

Parc-de-la-Montagne 34 ↑ (5) SC (4) ↓ (2) 22 ↓ (3) Nom d’un 
médicament (1)

↑ (1)

S. O.

Abréviations : @ : à; ↑ : augmenter; cc : centimètre cube; CHSLD : centre d’hébergement de soins de longue durée; D/C : cesser ou congé; ↓ : diminuer; SL : sublingual; SC : sous-cutané; 
S. O. : sans objet; U ou UN : unité; UI ou IU : unité internationale
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pharmaciens n’étaient pas en mesure d’identif ier le 
prescripteur au moment de valider l’ordonnance. Dans les 
hôpitaux en périphérie, en moyenne, les médecins ont 
environ 79 % des ordonnances non conformes, le personnel 
infirmier 9 %, les pharmaciens 0,3 % et les prescripteurs 
non identifiables 11 %. Enfin, pour les CHSLD en milieu 
urbain, l’Hôpital Pierre-Janet et la maison des aînés Parc-
de-la-Montagne, les médecins ont rédigé en moyenne 72 % 
des FO non conformes, le personnel infirmier 14 %, les 
pharmaciens 3 % et les prescripteurs non identifiables 10 %.

Par ailleurs, les audits de l’été 2024 ont mis en lumière un 
problème d’ident i f icat ion des prescripteurs sur les 
ordonnances pharmaceutiques causé principalement par 
une écriture illisible ou l’absence de numéro de permis de 
pratique. Les différentes communications en amont et en 
aval de ces audits n’avaient aucunement pour objectif de 
sensibil iser les prescripteurs à l’importance de bien 
s’identifier sur leurs ordonnances. Néanmoins, les audits 
ont tout de même permis de constater qu’il était impossible 
pour les auditeurs d’identifier le prescripteur sur jusqu’à 
50 % des ordonnances auditées dans certaines installations.

Suggestions d’amélioration et conditions de mise 
en œuvre

En 2024, les abréviations, symboles et désignations de doses 
non conformes les plus utilisées sur les FO (SC, cc, ↑ et ↓) 
demeurent en gros les mêmes qu’en 2022 (↑, ↓, S/C, cc et 
D/C)7. Ce constat révèle que les habitudes des prescripteurs 
restent inchangées malgré les différentes communications 
du Département de pharmacie, du CMDP et de la DSPPC.

Comme les médecins sont responsables de plus de 70 % des 
abréviations, symboles et désignations de doses non 
conformes, il est recommandé que les futures actions soient 
orientées vers cette catégorie de prescripteurs plutôt que 
vers le personnel infirmier. 

C’est pourquoi le Département de pharmacie recommande 
fortement une campagne générale de sensibilisation sur les 
quatre abréviations et symboles ciblés (SC, cc, ↑ et ↓) auprès 
des médecins prescripteurs du CISSS de l’Outaouais.

De plus, il recommande de procéder à une campagne de 
sensibilisation plus ciblée auprès des groupes de médecins 
des instal lations les plus problématiques grâce à la 
participation des chefs des services ou départements 
médicaux concernés. Les hôpitaux ayant un taux de non-
conformité de plus de 40 % en 2024 étaient ceux à prioriser 
pour la sensibilisation, soit ceux du Pontiac, de Hull et Des 
Collines. Du côté des CHSLD et de la maison des aînés Parc-
de-la-Montagne, le CHSLD Aylmer est apparu prioritaire.

Le Département de pharmacie conseille d’inclure la liste 
des abréviations, symboles et désignations de doses à ne 
pas utiliser à la formation des étudiants et des résidents en 
médecine et dans le document d’accueil des nouveaux 
médecins et nouveaux pharmaciens produit par la Direction 
de l’enseignement, des relations universitaires et de la 
recherche, la DSPPC et le CMDP. L’emploi d’ordonnances 
préimprimées contenant les bonnes abréviations est aussi 
suggérée pour améliorer la pratique, de même que le retrait 
de toutes les ordonnances préimprimées contenant les 
abréviations à ne pas utiliser. 

Tableau II. Répartition par installation de la catégorie de prescripteur des FO non conformes, avant et après intervention

IN
ST

AL
LA

TI
ON

S Le pourcentage de chaque catégorie de prescripteur dans le total des FO non conformes par installation

Total des FO non conformes 
sur le total consulté

Médecins Personnel infirmier Pharmaciens Prescripteurs 
non identifiables

Avant (n/N) Après (n/N) Avant (%) Après (%) Avant (%) Après (%) Avant (%) Après (%) Avant (%) Après (%)

Hôpitaux

Hull 201/500 207/500 68,7 72,4 26,4 27,7 0,0 0,0 5,0 0,0

Gatineau 193/500 142/500 81,9 72,3 9,8 20,6 3,1 0,7 5,2 6,4

Maniwaki 69/250 67/250 75,4 79,1 15,9 14,9 0,0 1,5 8,7 4,5

Papineau 93/250 68/250 90,6 55,9 8,2 11,8 1,2 0,0 0,0 32,4

Shawville 112/250 101/250 87,5 81,2 1,8 5,9 0,0 0,0 10,7 12,9

Wakefield 97/250 68/168 80,4 82,4 7,2 8,8 0,0 0,0 12,4 8,8

Pierre-Janet 4/100 12/100 75,0 91,7 0,0 8,3 0,0 0,0 25,0 0,0

CHSLD et maison des aînés

Lionel-Émond 14/100 20/100 42,9 75,0 7,1 15,0 0,0 10,0 50,0 0,0

La Pietà 29/100 15/87 93,1 93,3 3,4 6,7 0,0 0,0 3,4 0,0

Ernest-Brisson 18/100 18/79 88,9 83,3 11,1 16,7 0,0 0,0 0,0 0,0

Aylmer 15/62 4/10 46,7 50,0 33,3 50,0 0,0 0,0 20,0 0,0

Parc-de-la-Montagne 11/34 4/22 54,6 75,0 18,2 0,0 27,3 0,0 0,0 25,0

Abréviations : CHSLD : centre d’hébergement de soins de longue durée; FO : Feuilles d’ordonnances 
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Conclusion 

L’objectif de cette étude était de faire une observation 
ponctuel le de l ’usage des abréviations, symboles et 
désignations de doses  à ne pas utiliser lors de la rédaction 
des ordonnances au CISSS de l’Outaouais après un premier 
audit ayant révélé leur présence sur les feuilles d'ordonnance.

Pour y arriver, un échantillon de 4812 FO a été évalué dans 
les sept hôpitaux, les cinq CHSLD et la maison des aînés du 
CISSS de l’Outaouais.

Lors de l’analyse des résultats, nous n’avons pas noté 
d’améliorations dans la rédaction des ordonnances dans la 
plupart des centres. Nous avons toutefois constaté la 
persistance de l’usage de certaines abréviations et de 
certains symboles (SC; cc; ↑).

Des approches ont été proposées en vue de renverser la 
situation actuelle, mais changer en un court laps de temps 
les habitudes acquises pendant des années reste un défi. En 
effet, les méthodes actuelles, qui incluent des activités de 
sensibilisation générale et ciblée accompagnées d’audits 
réguliers et récurrents, sont très énergivores pour les 
départements de pharmacie qui ne disposent bien souvent 
pas des ressources suffisantes. De plus, l’efficacité de ces 
mesures repose généralement sur des leviers organisationnels 
for ts qui permettent de mobi l iser les gens vers les 

Abstract 
Objective: To describe the use of «Do Not Use» abbreviations, symbols, and dose designations in prescribers 
pharmaceutical prescriptions at the Centre intégré de santé et de services sociaux de l’Outaouais.

Problem Description: Following visits by Accreditation Canada, the CISSS de l’Outaouais failed to meet all the 
compliance criteria for organizational practices. As part of a continuous improvement initiative, the pharmacy 
department conducted an initial audit of pharmaceutical prescriptions in 2022, which revealed that over 50% of 
prescriptions—mostly written by physicians—contained “Do Not Use” abbreviations, symbols, or dose designations. 
This finding led to several awareness-raising actions targeting prescribers.

Problem Resolution: Although the awareness efforts in 2022 did not yield the expected results, the institution's 
management requested a second, more comprehensive audit, covering a sample of 5,200 prescription sheets. The 
results enabled the Council of Physicians, Dentists, and Pharmacists, in collaboration with the Directorate of Professional 
Services and Clinical Relevance and department heads, to undertake targeted interventions with prescribers to reduce 
the use of the ↑ and ↓ symbols and the abbreviation S/C, which are the most commonly used.

Conclusion: This study assessed the use of «Do Not Use» abbreviations and symbols in pharmaceutical prescriptions 
at the CISSS de l’Outaouais, highlighting improvements in certain centers, but more importantly, the persistence of 
problematic practices despite efforts to change them.

Keywords: Abbreviation, accreditation, clinical audit, dose designation, standard, institutional professional practice, 
symbol

This abstract was translated using Microsoft 365 Copilot and subsequently reviewed by the editorial team.
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